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TABLEAU COMPARATIF 

Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte de la proposition de loi 
___ 

 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 Proposition de loi tendant 
 à permettre aux candidats 

de se présenter aux élections 
municipales avec la nuance 

« sans étiquette » dans les communes 
de moins de 3 500 habitants 

 

Proposition de loi tendant 
 à permettre aux candidats 

de se présenter aux élections 
municipales avec la nuance 

« sans étiquette » dans les communes 
de moins de 3 500 habitants 

Code électoral 
Article 1er Article 1er 

Art. L. 255-4. —  Une déclara-
tion de candidature est obligatoire au 
premier tour du scrutin pour tous les 
candidats et, au second tour, pour les 
candidats qui ne se sont pas présentés 
au premier tour. 

Elle est déposée à la préfecture 
ou à la sous-préfecture au plus tard : 

1° Pour le premier tour, le troi-
sième jeudi qui précède le jour du scru-
tin, à 18 heures ; 

2° Pour le second tour, le cas 
échéant, le mardi qui suit le premier 
tour, à 18 heures.  

Il en est délivré récépissé.  

La déclaration de candidature 
indique expressément les nom, pré-
noms, sexe, date et lieu de naissance, 
domicile et profession du candidat et 
comporte sa signature. Elle est assortie 
des documents officiels qui justifient 
qu'il satisfait aux conditions d'éligibili-
té prévues aux deux premiers alinéas 
de l'article L. 228. 

 

Après la première phrase du 
sixième alinéa de l'article L. 255-4 du 
code électoral, sont insérées deux 
phrases ainsi rédigées : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

« Elle indique également, le cas 
échéant, l'étiquette politique du candi-
dat s'il en a choisi une, ainsi que sa 
nuance politique s'il ne se présente pas 
sans étiquette. Dans les communes de 
moins de 3 500 habitants, ni le ministre 
de l'intérieur ni le représentant de l'État 
dans le département ne peuvent attri-
buer une nuance ou la rectifier sans 
l'accord du candidat. » 

I. —  Dans le cadre d’un traite-
ment automatisé de données à caractère 
personnel justifié par l’intérêt public et 
autorisé dans  les conditions prévues 
au I de l’article 25 de la loi n° 78-17 du 
6 janvier 1978 relative à 
l’informatique, aux fichiers et aux li-
bertés, l’enregistrement de données 
personnelles relatives à l’opinion poli-
tique des candidats à une élection au 
suffrage universel et des personnes ain-
si élues est soumis aux règles fixées au 
présent article. 

 
 
 
 
 
 
 
 

Alinéa supprimé 
 

Le récépissé ne peut être délivré 
que si les conditions énumérées au pré-
sent article sont remplies et si les do-
cuments officiels prévus au sixième 
alinéa du présent article établissent que 
le candidat satisfait aux conditions 
d'éligibilité prévues aux deux premiers 
alinéas de l'article L. 228. 

En cas de refus de délivrance du 

 II. —  Le candidat ou la per-
sonne élue peut choisir une étiquette 
politique. 

 
Une nuance politique ne peut 

être attribuée aux candidats à l’élection 
des conseils municipaux et aux 
membres du conseil municipal, dans 
les communes de moins de 3 500 habi-
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte de la proposition de loi  
 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 
 
 

 

récépissé, le candidat dispose de vingt-
quatre heures pour saisir le tribunal 
administratif, qui statue en premier et 
dernier ressort dans les trois jours du 
dépôt de la requête. 

Faute pour le tribunal adminis-
tratif d'avoir statué dans ce délai, le ré-
cépissé est délivré. 

tants, que sous réserve qu’ils aient 
choisi une étiquette politique. 

  III (nouveau). – Lors du dépôt 
de la déclaration de candidature, la liste 
des nuances politiques est portée à la 
connaissance de la personne qui pro-
cède à ce dépôt. Cette personne est 
également informée du droit d’accès et 
de rectification dont disposent les can-
didats. 

 
Article 2 Article 2 

Art. L. 265. —  La déclaration 
de candidature résulte du dépôt à la 
préfecture ou à la sous-préfecture d'une 
liste répondant aux conditions fixées 
aux articles L. 260, L. 263, L. 264 et 
LO. 265-1. Il en est délivré récépissé.  

Elle est faite collectivement 
pour chaque liste par la personne ayant 
la qualité de responsable de liste. A cet 
effet, chaque candidat établit un man-
dat signé de lui, confiant au respon-
sable de liste le soin de faire ou de faire 
faire, par une personne déléguée par 
lui, toutes déclarations et démarches 
utiles à l'enregistrement de la liste, pour 
le premier et le second tours. La liste 
déposée indique expressément :  

1° Le titre de la liste présentée ;  

2° Les nom, prénoms, sexe, date 
et lieu de naissance, domicile et profes-
sion de chacun des candidats.  

 

Après le quatrième alinéa de 
l'article L. 265 du code électoral, sont 
insérés deux alinéas ainsi rédigés : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
« 3° L'étiquette politique, le cas 

échéant, de chacun des candidats s'ils 
en ont choisi une, ainsi que leur nuance 
politique s'ils ne se présentent pas sans 
étiquette. 

 
« Le ministre de l'intérieur et le 

représentant de l'État dans le départe-
ment ne peuvent attribuer une nuance 
ou la rectifier sans l'accord du candidat 
dans les communes de moins de 
3 500 habitants. » 

La présente loi est applicable 
aux îles Wallis et Futuna, en Polynésie 
française et en Nouvelle-Calédonie. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Alinéa supprimé 
 
 
 
 
 
Alinéa supprimé 
 

Le dépôt de la liste doit être as-
sorti, pour le premier tour, de l'en-
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte de la proposition de loi  
 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 
 
 

 

semble des mandats des candidats qui y 
figurent ainsi que des documents offi-
ciels qui justifient qu'ils satisfont aux 
conditions posées par les deux premiers 
alinéas de l'article L. 228.  

Pour chaque tour de scrutin, 
cette déclaration comporte la signature 
de chaque candidat, sauf le droit pour 
tout candidat de compléter la déclara-
tion collective non signée de lui par 
une déclaration individuelle faite dans 
le même délai et portant sa signature.  

Toutefois, les signatures de 
chaque candidat ne sont pas exigées 
pour la déclaration de candidature des 
listes qui ne procèdent à aucune modi-
fication de leur composition au second 
tour.  

Pour le premier tour de scrutin 
dans les communes de 9 000 habitants 
et plus, sont également jointes les 
pièces de nature à prouver que le can-
didat a procédé à la déclaration d'un 
mandataire conformément aux articles 
L. 52-5 et L. 52-6 ou, s'il n'a pas procé-
dé à cette déclaration, les pièces pré-
vues au premier alinéa de ces mêmes 
articles.  

Récépissé ne peut être délivré 
que si les conditions énumérées au pré-
sent article sont remplies et si les do-
cuments officiels visés au quatrième 
alinéa établissent que les candidats sa-
tisfont aux conditions d'éligibilité po-
sées par les deux premiers alinéas de 
l'article L. 228.  

En cas de refus de délivrance du 
récépissé, tout candidat de la liste inté-
ressée dispose de vingt-quatre heures 
pour saisir le tribunal administratif qui 
statue, en premier et dernier ressort, 
dans les trois jours du dépôt de la re-
quête.  

Faute par le tribunal administra-
tif d'avoir statué dans ce délai, le récé-
pissé est délivré. 

 


